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P R E S E N T A T I O N

Conformément à l'article 1465 A du code général des impôts, les créations, décentralisations ou
extensions d'activités industrielles ou de recherche scientifique et technique, ou de services de direction,
d'études, d'ingénierie et d'informatique, les reconversions dans le même type d'activités, les reprises
d'établissements en difficulté exerçant le même type d'activités et les créations d’activités artisanales
réalisées dans les zones de revitalisation rurale (ZRR) dont le périmètre est défini par décret, sont
exonérées de taxe professionnelle.

Cette exonération est de droit, mais peut être supprimée sur délibération des collectivités territoriales
ou de leurs établissements publics de coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre.

Les articles 2 et 7 de la loi relative au développement des territoires ruraux (n° 2005-157 du 23 févr ier
2005) élargissent, à compter du 1er janvier 2004, le champ d'application des opérations et des activités
éligibles au bénéfice des dispositions de l'article 1465 A du code général des impôts.

L'exonération de taxe professionnelle s'applique désormais dans les ZRR, non plus seulement :

- à l'ensemble des opérations visées à l'article 1465 ;

- et aux créations d’activité artisanale ;

mais aussi :

- aux créations d’établissement réalisées à compter du 1er janvier 2004 par des titulaires de bénéfices
non commerciaux ;

- ainsi qu’aux créations d’activités commerciales et aux reprises d’activités commerciales, artisanales
ou non commerciales, réalisées à compter de cette même date dans les communes de moins de 2 000
habitants situées en ZRR, lorsque l’activité est exercée avec moins de cinq salariés la première année.

Les pertes de recettes résultant de ces nouvelles dispositions sont compensées par l’Etat.

La présente instruction commente ces dispositions.
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INTRODUCTION

1. Dans les zones de revitalisation rurale (ZRR), l’article 1465 A du code général des impôts prévoit, sous
certaines conditions et sauf délibération contraire des collectivités territoriales et des établissements publics de
coopération intercommunale dotés d’une fiscalité propre concernés, une exonération de taxe professionnelle de
cinq ans en faveur des créations, décentralisations ou extensions d'activités industrielles ou de recherche
scientifique et technique, ou de services de direction, d'études, d'ingénierie et d'informatique, des reconversions
dans le même type d'activités, des reprises d'établissements en difficulté exerçant le même type d'activités et des
créations d’activités artisanales.

2. Les articles 2 et 7 de la loi relative au développement des territoires ruraux (n° 2005-157 du 23 févr ier
2005) étendent, à compter du 1er janvier 2004, le régime d'exonération applicable dans les ZRR aux créations
d’établissement réalisées par des titulaires de bénéfices non commerciaux ainsi que, dans les communes de
moins de 2 000 habitants situées en ZRR, aux créations d’activités commerciales et aux reprises d’activités
commerciales, artisanales ou professionnelles au sens du 1 de l’article 92 du code général des impôts, réalisées
par des entreprises exerçant le même type d'activité, dès lors qu’au cours de la période de référence prise en
compte pour la première année d’imposition, l’activité est exercée avec moins de cinq salariés.

3. La présente instruction a pour objet de commenter ces dispositions.

4. Sauf mention contraire, les articles cités sont ceux du code général des impôts ou de ses annexes. Les
activités professionnelles au sens du 1 de l’article 92 sont dénommées « activités non commerciales ».

Section 1 : Extension du champ d’application de l'exo nération de taxe professionnelle en zone de
revitalisation rurale

A. CHAMP D'APPLICATION DE L'EXONERATION

I. Zones d’application de l’exonération

5. Le champ d'application géographique de l'article 1465 A reste inchangé : il s'agit toujours des zones de
revitalisation rurale (ZRR).

S’agissant des créations d’activités commerciales et des reprises d’activités commerciales, artisanales ou
non commerciales, seules les opérations réalisées dans les communes de moins de 2 000 habitants et situées en
ZRR sont éligibles à l’exonération.

Le nombre d'habitants est celui de la population de la commune résultant du dernier recensement général,
abstraction faite des recensements complémentaires et, le cas échéant, des populations fictives.

6. Les zones de revitalisation rurale ont été définies successivement par deux décrets :

- le décret n° 96-119 du 14 février 1996 (annexe 9 du BOI 6 E-1-03) ;

- le décret n° 2005-1435 du 21 novembre 2005 (annex e 1). Ce décret a abrogé le décret du 14 février
1996.

Cependant, le II de l’article 1465 A prévoit que les communes classées en ZRR selon le décret de 1996 le
restent jusqu’au 31 décembre 20071.

Dans ces conditions, le zonage issu du décret du 14 février 1996 trouve à s'appliquer pour les opérations
réalisées jusqu'au 31 décembre 2007.

Lorsque toutes les conditions sont remplies, notamment celle relative à la délibération, les établissements
ayant réalisé dans ces zones une opération susceptible d’ouvrir droit à exonération jusqu’au 31 décembre 2007
bénéficient de l’exonération jusqu’à son terme. Ces exonérations s’appliquent même si elles résultent de
délibérations qui sont devenues sans portée pratique à compter du 31 décembre 2007 (cas des collectivités qui
ne sont plus situées en ZRR selon le décret n° 2005 -1435 du 21 novembre 2005).

                                                          
1 Article 62 de la loi n° 2005-1720 du 30 décembre 20 05 de finances rectificative pour 2005.
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Le zonage issu du décret du 21 novembre 2005 s'applique aux opérations réalisées à compter de son
entrée en vigueur (23 novembre 2005).

Un arrêté constate annuellement la liste des communes classées en zone de revitalisation rurale,
remplissant les conditions prévues par le décret du 21 novembre 2005, à prendre en compte pour les opérations
réalisées l’année au titre de laquelle l’arrêté est pris. L’arrêté pris au titre de 2006 figure en annexe 2.

Lorsque toutes les conditions sont remplies, notamment celle relative à la délibération, les établissements
ayant réalisé dans les zones de revitalisation rurale figurant sur l’arrêté, l’année d’application de celui-ci, une
opération susceptible d’ouvrir droit à exonération bénéficient de l’exonération jusqu’à son terme, même si elle
résulte de délibérations qui deviennent sans portée pratique après la publication de l’arrêté pris au titre de l’année
suivante.

Remarque :

Les délibérations (ou les absences de délibération) devenues sans objet lorsqu’une commune ne figure
plus dans la liste des zones de revitalisation rurale ne sont toutefois pas annulées du fait de la modification de la
liste par voie réglementaire. Par conséquent, il convient d'appeler l'attention sur l'éventualité, qu'à la faveur d'un
arrêté ultérieur, une délibération ou absence de délibération ancienne, faute d'avoir été expressément rapportée,
puisse à tout moment recouvrer son applicabilité si la commune figure à nouveau dans la liste des zones de
revitalisation rurale.

II. Nature des opérations

1. Opérations réalisées avant le 1er janvier 2004 : rappel

7. Jusqu'au 31 décembre 2003, seules les opérations suivantes ouvraient droit au bénéfice de l'exonération
dans les ZRR (cf. BOI 6 E-9-98 n° 5 et 14) :

- les créations et extensions d'activités industrielles ou de recherche scientifique et technique ;

- les créations et extensions de services de direction, d'études, d'ingénierie et d'informatique ;

- les décentralisations d'activités industrielles ou de recherche scientifique et technique ;

- les décentralisations de services de direction, d'études, d'ingénierie et d'informatique ;

- les reconversions d'activités industrielles ou de recherche scientifique et technique ;

- les reconversions de services de direction, d'études, d'ingénierie et d'informatique ;

- les reprises d'établissements industriels ou de recherche scientifique et technique en difficulté ;

- les reprises de services de direction, d'études, d'ingénierie et d'informatique en difficulté ;

- les créations d'établissement dans lequel un artisan exerçait tout ou partie de son activité artisanale.

2. Nouvelles opérations entrant dans le champ d'application de l'exonération à compter du 1er janvier 2004

8. A compter du 1er  janvier 2004, ouvrent droit à l'exonération prévue à l'article 1465 A et dans les conditions
mentionnées ci-après (outre les opérations visées ci-dessus au n° 7) :

- les créations et reprises d’établissement réalisées par des titulaires de bénéfices non commerciaux ;

- les créations et reprises d’activités commerciales ;

- les reprises d’activités artisanales.



6 E-2-06

24 février 2006 - 6 -

B. CONDITIONS D'APPLICATION DE L'EXONERATION POUR LES OPERATIONS NOUVELLEMENT
ELIGIBLES

I. En ZRR : Créations d’établissement réalisées par des titulaires de bénéfices non commerciaux

9. L'exonération en faveur des créations d’activités non commerciales s'applique quelle que soit la forme
sociale de l'exploitation (individuelle ou sous forme de société) et sous réserve que l'activité exercée par
l'entreprise consiste principalement en l'exercice d'une profession non commerciale (cf. n° 18).

10. L'activité exercée à titre principal est celle qui a procuré le plus de recettes au cours de la période de
référence.

11. Cette condition s'apprécie au niveau de l'entreprise, c'est-à-dire de l'ensemble des établissements
exploités par un même contribuable. Si l'entreprise remplit cette condition, toute création d'un nouvel
établissement en ZRR est susceptible de bénéficier de l'exonération, dès lors que le titulaire de bénéfices non
commerciaux y exerce tout ou partie de son activité non commerciale. Peu importe que l'activité exercée au sein
de l'établissement situé en ZRR ne consiste pas principalement en l'exercice d'une profession non commerciale.

12. Pour bénéficier de l’exonération, la condition doit être remplie dès l’année de création de l’établissement
en ZRR. Dans le cas contraire, l’exonération est définitivement perdue pour l’exploitant, alors même que la
condition serait ultérieurement remplie.

13. Par création d'établissement, il convient d'entendre toute implantation nouvelle d'une entreprise dans une
commune, sauf lorsque cette création résulte d'un transfert d'activité précédemment exercée dans une autre
commune ou s’analyse en un changement d’exploitant.

Conformément à l'article 310 HA de l'annexe II, l'établissement s'entend de toute installation utilisée par
une entreprise en un lieu déterminé ou d'une unité de production intégrée dans un ensemble industriel ou
commercial lorsqu'elle peut faire l'objet d'une exploitation autonome.

14. S’agissant d’activités non commerciales, il peut s'agir de professionnels qui s'installent à titre libéral :

- soit de manière individuelle ;

- soit en association avec d'autres professionnels exerçant une activité non commerciale ;

- soit dans le cadre d'une société civile professionnelle.

15. Lorsque l'activité exercée par l'entreprise ne consiste plus principalement en l'exercice d'une profession
non commerciale, l’établissement perd le droit à l’exonération.

Il en est de même lorsque le redevable n'exerce plus d'activité non commerciale dans l'établissement situé
en zone de revitalisation rurale.

Dans ces deux hypothèses, l'exonération cesse de s'appliquer à compter du 1er janvier de la deuxième
année suivant celle du constat de ce changement d'activité.

16. Sont exclus du bénéfice de l'exonération en faveur des créations d’établissement par des titulaires de
bénéfices non commerciaux :

- les créations d'établissement dans lequel le titulaire de bénéfices non commerciaux n’exerce pas
réellement d’activité (entrepôt, remise...) ou y exerce uniquement une activité sans caractère non commercial
(commerciale, artisanale ou industrielle) ;

- les transferts d'établissement y compris les décentralisations ;

- les extensions d'établissement ;

- les changements d'exploitant ;

- les reconversions et les reprises d'établissement en difficulté.

Ainsi, n’ouvre pas droit à l’exonération l'installation d'un professionnel qui exerçait déjà à titre libéral dans
une autre commune.
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II. Dans les communes de moins de deux mille habita nts situées en ZRR

17. Dans les communes de moins de deux mille habitants situées en ZRR, le bénéfice des dispositions de
l’article 1465 A est étendu aux créations d'activités commerciales et aux reprises d'activités commerciales, non
commerciales ou artisanales réalisées par des entreprises exerçant le même type d'activité, dès lors qu’au cours
de la période de référence prise en compte pour la première année d’imposition, l’activité est exercée avec moins
de cinq salariés.

18. Pour toute précision sur la nature commerciale, artisanale ou non commerciale d'une activité, il convient de
se reporter à la documentation de base 4 F 1111 et 5 G 1111 ainsi qu’au BOI 4 A-6-04 n°6.

19. L’exonération peut s’appliquer quelle que soit la forme juridique de l’exploitation (entreprise individuelle,
société …) de l’exploitant et, s’agissant des reprises, de son prédécesseur.

1. Activités commerciales

Les redevables exerçant une activité commerciale bénéficient de l’exonération de taxe professionnelle
prévue à l’article 1465 A pour une durée de 5 ans lorsque, dans une commune de moins de deux mille habitants
située en ZRR, ils créent (cf. n° 13) ou reprennent un établissement dans lequel est exercée une telle activité.

20. La reprise peut être effectuée par acquisition directe des divers éléments composant le fonds et des
immeubles affectés à l'exploitation lorsqu'ils sont la propriété de l'entreprise dont l’établissement a été repris.

Elle se traduit généralement par l'acquisition du fonds (clientèle, droit au bail, marques, brevets, matériels
et équipements divers nécessaires à l'exploitation).

Lorsqu'un tel fonds, spécifique à l'établissement ou correspondant à l'activité, existe ou possède une
valeur marchande, et n'est pas repris, l'opération constitue un simple rachat d'actifs qui n’est pas assimilé à une
reprise d’activité.

La reprise peut également être effectuée sous forme de prise en location-gérance du fonds, dès lors que
celle-ci est assortie d'engagements (rachat des actifs dans un délai déterminé, etc.) permettant de garantir sa
pérennité.

La notion de reprise recouvre aussi l’acquisition de la quasi-totalité des parts ou actions représentatives du
capital de l’entreprise dont l’établissement a été repris.

En aucun cas, les personnes physiques ou morales qui avaient un pouvoir de contrôle direct ou indirect
avant la modification de la répartition du capital social ne devront le conserver.

21. Sont exclus du bénéfice de l'exonération en faveur des créations et reprises d’activités commerciales :

- les créations ou reprises d'établissement dans lequel l’activité commerciale n’y est pas exercée à titre
principal (cf. n° 10) par le redevable qui sollicite l’exonération ;

- les transferts d'établissement y compris les décentralisations ;

- les extensions d'établissement ;

- les reconversions.

22. L'exonération s'applique à condition que l'activité exercée par l'entreprise consiste principalement (cf.
n° 10) en l'exercice d'une profession commerciale, au niveau de l’entreprise comme au niveau de l’établissement.

Il faut donc que l'activité exercée au niveau de l'entreprise, c'est-à-dire de l'ensemble des établissements
exploités par un même contribuable consiste principalement en l'exercice d'une profession commerciale et qu’il en
soit de même de l'activité exercée au sein de l'établissement pour lequel l’exonération est sollicitée.

23. Si cette condition n’est pas remplie au cours de l'année de création ou de reprise de l'établissement,
l'exonération pour cet établissement est définitivement perdue, alors même que la condition serait ultérieurement
remplie.

24. Lorsque le redevable ayant créé ou repris l’établissement n'exerce plus principalement d'activité
commerciale dans l'établissement bénéficiant de l’exonération, l'exonération cesse de s'appliquer à compter du 1er

janvier de la deuxième année suivant celle du constat de ce changement d'activité.

2. Activités artisanales
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Les redevables exerçant une activité artisanale bénéficient de l’exonération de taxe professionnelle prévue
à l’article 1465 A pour une durée de 5 ans lorsque, dans une commune de moins de deux mille habitants située
en ZRR, ils reprennent (cf. n° 20) un établissement dans lequel est exercée une telle activité.

25. Les conditions exigées aux n° 17 à 24 du BOI 6 E-9-98 2 pour l’exonération des créations d’activités
artisanales ne sont pas requises pour l’exonération des reprises d’activités artisanales réalisées par des
entreprises exerçant le même type d’activité.

26. Sont exclus du bénéfice de l'exonération en faveur des reprises d’activités artisanales :

- les reprises d'établissement dans lequel l’activité artisanale n’y est pas exercée à titre principal (cf. n° 10);

- les transferts d'établissement y compris les décentralisations ;

- les extensions d'établissement ;

- les reconversions.

27. Les activités artisanales qui répondent à la définition générale de l'activité industrielle et notamment à la
condition concernant le rôle prépondérant du matériel et de l'outillage ne sont pas, en principe, concernées.

28. L'exonération en faveur des reprises d’activités artisanales s'applique aux chefs d'entreprise artisanale
tenus de s'inscrire au répertoire des métiers qui reprennent une activité artisanale, à condition que l'activité
exercée par l'entreprise consiste principalement (cf. n° 10) en une activité artisanale, au niveau de l’entreprise
comme au niveau de l’établissement. Cette condition doit être remplie dès l'année de reprise de l'établissement
sollicitant l’exonération (cf. n° 23 et 24).

3. Activités non commerciales

Les titulaires de bénéfices non commerciaux sont exonérés de taxe professionnelle pour une durée de
cinq ans lorsque, dans une commune de moins de deux mille habitants située en ZRR, ils reprennent (cf. n° 20)
un établissement dans lequel est exercée une activité non commerciale.

29. S’agissant d’activités non commerciales, la reprise peut s’effectuer dans les situations visées au n° 14.

30. Sont exclus du bénéfice de l'exonération en faveur des reprises de professions non commerciales :

- les reprises d'établissement dans lequel l’activité non commerciale n’y est pas exercée à titre principal
(cf. n° 10) ;

- les transferts d'établissement y compris les décentralisations ;

- les extensions d'établissement ;

- les reconversions.

31. L'exonération en faveur des reprises d’activités non commerciales s'applique sous réserve que l'activité
exercée par l'entreprise et par l’établissement consiste principalement (cf. n° 10) en une activité non commerciale.

Il faut donc que l'activité exercée au niveau de l'entreprise, c'est-à-dire de l'ensemble des établissements
exploités par un même contribuable consiste principalement en l'exercice d'une profession non commerciale et
qu’il en soit de même de l'activité exercée au sein de l'établissement qui sollicite l’exonération.

Ces modalités diffèrent de celles prévues pour l’exonération des opérations visées au I.

32. Cette condition doit être remplie dès l'année de reprise de l'établissement pour lequel l’exonération est
sollicitée (cf. n°  23 et 24).

                                                          
2 Effectuer principalement des travaux de fabrication, de transformation, de réparation ou des prestations de services et avoir
une rémunération du travail qui représente plus de 50 % du chiffre d’affaires global.
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4. Condition commune tenant à l'effectif salarié de l’établissement créé ou repris

33. Au cours de la période de référence prise en compte pour la première année d'imposition de
l'établissement exonéré, l'activité doit être exercée dans l'établissement créé ou repris avec moins de cinq
salariés, quel que soit par ailleurs l’effectif de l’entreprise.

34. Pour bénéficier de l'exonération, la condition doit être remplie l'année de création ou de reprise de
l'établissement situé dans une commune de moins de deux mille habitants en ZRR.

35. Dans le cas contraire, l'exonération est définitivement perdue, alors même que la condition serait
ultérieurement remplie.

En revanche, si la condition est remplie l’année de création ou de reprise, l’exonération n’est pas remise
en cause si par la suite l’effectif de l’établissement devient égal ou supérieur à cinq.

36. S’agissant des reprises d’établissement prenant effet le 1er  janvier, la condition relative à l'effectif salarié
sera appréciée au cours de la période de référence prise en compte pour l’imposition l’année de la reprise, donc
au niveau du précédent exploitant puisqu’en cas de changement d’exploitant au 1er janvier, le nouvel exploitant
est imposé la première année sur les bases du prédécesseur.

37. La condition relative à l'effectif salarié s'apprécie par rapport à la moyenne annuelle de l'effectif salarié. Il
n’y a pas lieu de corriger l’effectif en fonction de la durée d’activité au cours de l’année de création ou de reprise.

38. L'ensemble des salariés est retenu, même si l'établissement exerce pour partie une activité exonérée ou
placée hors du champ d'application de la taxe professionnelle.

Le décompte des salariés s’effectuera selon les modalités prévues aux n° 63 et 65 du BOI 6 E-6-05.

C. MODALITES D'APPLICATION DE L'EXONERATION

39. L'exonération des créations et reprises d’activités commerciales, non commerciales et des reprises
d’activités artisanales s'applique selon les mêmes modalités que celles prévues à l'article 1465 A pour les
créations d’activités artisanales (cf. BOI 6 E-9-98).

I. Durée de l'exonération

40. La durée de l'exonération est de 5 ans.

41. En cas de changement d’exploitant au bénéfice d’une entreprise remplissant les conditions pour bénéficier
de l’exonération de taxe professionnelle prévue à l’article 1465 A au titre d’une reprise, l’établissement est éligible
à l’exonération prévue à l’article 1465 A pour une nouvelle période à compter du 1er janvier de l’année suivant
celle de la reprise d’établissement, lorsque toutes les conditions requises sont par ailleurs remplies. Si le
changement a lieu un 1er janvier, l’exonération court à compter de cette date.

42. Les extensions d'établissements ne sont pas susceptibles d'ouvrir droit, en tant que telles, à une période
d'exonération mais les éléments afférents à des extensions réalisées au cours des trois premières années suivant
celle de la création ou de la reprise sont inclus dans les bases exonérées jusqu'à la fin de la période d'exonération
restant à courir.

II. Bases exonérées

43. Lorsque le redevable n’est pas imposable sur les recettes, l’exonération porte sur l'ensemble des éléments
constituant l'établissement à l'exclusion, le cas échéant, des éléments transférés en provenance d'un autre
établissement. Dans le cas contraire, l’exonération porte sur les biens fonciers constituant l'établissement et sur
les recettes.

44. Les immobilisations prises en location et normalement imposables au nom du redevable sont prises en
compte dans le calcul des immobilisations exonérées.
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III. Taxes annexes

45. L'exonération ne concerne ni les taxes pour frais de chambres de commerce et d’industrie, ni les taxes
pour frais de chambres de métiers. La cotisation de péréquation reste également due. L’exonération ne s’applique
à la taxe spéciale d’équipement que si le conseil général du département ne s’est pas opposé à l’exonération.

IV. Articulation avec les autres exonérations de tax e professionnelle

46. Le contribuable qui remplit les conditions pour bénéficier de plusieurs exonérations de taxe
professionnelle, limitativement énumérées, doit opter de manière irrévocable pour l'un ou l'autre de ces régimes.

47. L'interdiction de cumul avec l’article 1465 A vise les régimes prévus aux articles :

- 1464 A (exonération des établissements de spectacles cinématographiques) ;

- 1464 B (exonération en faveur des entreprises nouvelles) ;

- 1464 D (exonération en faveur des médecins, auxiliaires médicaux et vétérinaires) ;

- 1465 (exonération dans les zones éligibles à la prime d'aménagement du territoire pour les projets
industriels et dans les territoires ruraux de développement prioritaire) ;

- 1465 B (exonération des PME dans les zones éligibles à la prime d'aménagement du territoire pour les
seuls projets tertiaires) ;

- 1466 A (exonération dans les zones urbaines sensibles, zones de redynamisation urbaine et zones
franches urbaines) ;

- 1466 C (aide à l’investissement en Corse) ;

- 1466 D (exonération en faveur des jeunes entreprises innovantes) ;

- 1466 E (exonération des entreprises participant à un projet de recherche et développement).

48. L’option doit être formulée lors du dépôt de la déclaration de taxe professionnelle n°1003 P à souscrir e
avant le 31 décembre N en cas de création ou de reprise d’établissement intervenues en N.

49. Les précisions apportées aux n° 31 à 34 du BOI 6 E-9- 983 demeurent valables.

V. Entrée en vigueur

50. L'exonération de taxe professionnelle prévue à l'article 1465 A s'applique désormais :

- dans les zones de revitalisation rurale :

- à l'ensemble des opérations visées à l'article 1465 ;

- aux artisans qui créent une activité artisanale ;

- aux créations d’activités réalisées à compter du 1er janvier 2004 par des titulaires de bénéfices
non commerciaux ;

- dans les communes de moins de 2000 habitants situées en ZRR :

- aux artisans qui reprennent une activité artisanale à compter du 1er janvier 2004 ;

- aux titulaires de bénéfices non commerciaux qui reprennent une activité non commerciale à
compter de cette même date ;

- aux commerçants qui créent ou reprennent une activité commerciale à compter de cette même
date.

                                                          
3
 Articulation de l’exonération de l’article 1465 A avec d’autres mesures en faveur des artisans (articles 1452-1° et 1468).
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VI. Obligations déclaratives

51. Les redevables qui procèdent, à compter du 1er janvier 2004, à l'une des opérations suivantes visées à
l'article 1465 A :

- créations d’activités par des titulaires de bénéfices non commerciaux,

- reprises d’activités non commerciales,

- créations et reprises d’activités commerciales,

- créations et reprises d’activités artisanales,

doivent formuler l’option, pour chaque établissement concerné, auprès du service des impôts dont ils
relèvent, au moyen de la déclaration n° 1003 P à dép oser avant le 31 décembre de l’année de l’opération.

52. Pour bénéficier de l’exonération dès 2005, ces redevables devaient en faire la demande, pour chaque
établissement, auprès du service des impôts dont relève l'établissement concerné, dans un délai de soixante
jours suivant la publication de la loi relative au développement des territoires ruraux, soit au plus tard le 25 avril
2005.

53. En pratique, ces exonérations seront accordées par voie de dégrèvement pour 2005.

54. Les redevables soumis au dépôt d’une déclaration de taxe professionnelle doivent également déclarer
auprès du service des impôts dont relève chaque établissement l’ensemble des éléments d’imposition afférents à
l’établissement exonéré dans les délais fixés à l’article 1477.

La déclaration spéciale 1465 doit être jointe lorsque certains éléments d’imposition ont été transférés
depuis un autre établissement.

55. Les augmentations de bases faisant suite, après ces délais, soit à une rectification (sur l’initiative de
l’administration comme sur celle du redevable) qui ne vise pas à réparer une erreur de l’administration, soit à une
déclaration de bases hors délais, ne peuvent bénéficier de l’exonération pour les années en cause.

56. Les entreprises qui cessent de remplir, en cours de période d’exonération, les conditions requises pour
bénéficier de celle-ci ou qui souhaitent renoncer à l’exonération doivent l’indiquer dans le délai prévu pour le
dépôt de la déclaration annuelle au service des impôts dont dépend l’établissement.

Section 2 : Faculté pour les collectivités territori ales et leurs établissements publics de coopération
intercommunale dotés d’une fiscalité propre de s'op poser à l'exonération prévue à l'article 1465 A

57. L'exonération prévue à l'article 1465 A est de droit, mais peut être supprimée par délibération des
collectivités territoriales et de leurs établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) dotés d’une
fiscalité propre.

A. AUTORITES COMPETENTES POUR PRENDRE LES DELIBERATIONS

58. Il s'agit :

- des conseils municipaux, pour les impositions de taxe professionnelle perçues au profit des communes
et des EPCI non dotés d'une fiscalité propre dont elles sont membres ;

- des organes délibérants des EPCI dotés d'une fiscalité propre, pour la part de taxe professionnelle qui
leur revient, dans les conditions prévues dans le B.O.I. 6 IDL n° 112 du 16 juin 2000 ;

- des conseils généraux, pour les impositions perçues au profit des départements et, le cas échéant, des
établissements visés aux articles 1607 bis à 1609 F;

- des conseils régionaux, pour les impositions perçues au profit des régions et pour la taxe spéciale
d’équipement additionnelle à la taxe professionnelle perçue au profit de la région Ile-de-France.
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B. DATE ET PORTEE DE LA DELIBERATION

59. Cette délibération doit être prise dans les conditions prévues à l’article 1639 A bis : elle doit donc, en
principe, intervenir avant le 1er octobre d’une année pour être applicable dès l’année suivante.

60. Les délibérations supprimant cette exonération ont une portée générale et concernent toutes les
opérations éligibles visées au premier alinéa (décentralisation, création, extension, reprise et reconversion) et au
deuxième alinéa (création et reprise d'activité artisanale, commerciale, non commerciale) de l'article 1465 A. Elles
ne peuvent limiter la suppression de l'exonération à certaines catégories d'opérations.

Si elles ne sont pas limitées dans le temps, les délibérations demeurent valables tant qu’elles n’ont pas été
modifiées ou rapportées dans les mêmes conditions.

61. Cependant, pour supprimer l'exonération, dès l'imposition 2005, des seules créations et reprises d'activités
commerciales ou non commerciales ainsi que des reprises d’activités artisanales, les collectivités territoriales et
leurs EPCI dotés d'une fiscalité propre devaient avoir délibéré en ce sens dans un délai de soixante jours suivant
la publication de la loi relative au développement des territoires ruraux, soit au plus tard le 25 avril 2005. Ces
délibérations s'appliqueront alors à de telles opérations intervenues postérieurement au 1er janvier 2004.

62. Pour supprimer l'exonération, dès l'imposition 2006, de l'ensemble des opérations visées à l'article 1465 A,
les collectivités territoriales et leurs groupements dotés d'une fiscalité propre doivent avoir délibéré en ce sens
avant le 1er octobre 2005. Ces délibérations s'appliqueront alors à toutes les opérations intervenues
postérieurement au 1er janvier 2005.

A défaut de délibération prise avant le 1er octobre 2005 pour s'opposer à l'exonération, celle-ci s'applique
de plein droit à compter de 2006.

Section 3 : Compensations versées aux collectivités

63. La perte de recettes résultant de l'exonération des créations et reprises d’activités commerciales ou non
commerciales et des reprises d’activités artisanales fait l'objet d'une compensation aux collectivités territoriales et
à leurs groupements dotés d'une fiscalité propre, ainsi qu'aux fonds départementaux de péréquation de la taxe
professionnelle.

64. Le mode de calcul de la compensation des pertes de recettes est identique à celui prévu pour l’actuelle
compensation résultant de l’exonération des créations d’activités artisanales.

65. Il est rappelé que les bases exonérées servant au calcul des compensations sont, le cas échéant,
diminuées de la réduction prévue en faveur des artisans qui emploient au plus trois salariés.

66. Le montant de la compensation est notifié aux collectivités territoriales et aux établissements publics de
coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre en même temps que les bases prévisionnelles
imposables à leur profit.

BOI liés : 6 E-4-96, 6 E-1-97, 6 E-9-98.

La Directrice de la Législation Fiscale

Marie-Christine LEPETIT

�
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Annexe 1

Décret n° 2005-1435 du 21 novembre 2005

pris pour l’application du II de l’article 1465 A d u code général des impôts relatif aux zones de
revitalisation rurale

�
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Annexe 2

Arrêté du 30 décembre 2005

constatant le classement des communes en zone de re vitalisation rurale au titre de 2006
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Annexe 3

Tableau récapitulatif

Nature de l’activité Opérations Communes en ZRR de
moins de 2000 habitants

Autres Communes en ZRR

Décentralisation Oui Oui
Extension Oui Oui
Reconversion Oui Oui
Création Oui Oui

Activités industrielles ou
de recherche scientifique
et technique, de services
de direction, d’études,
d’ingénierie et
d’informatique Reprise d’établissement

en difficulté
Oui Oui

Création Oui (si moins de cinq
salariés la 1ère année)

NonActivités commerciales

Reprise Oui (si moins de cinq
salariés la 1ère année)

Non

Création Oui OuiActivités libérales
Reprise Oui (si moins de cinq

salariés la 1ère année)
Non

Création
Oui

OuiActivités artisanales

Reprise Oui (si moins de cinq
salariés la 1ère année)

Non

Nota : Ce tableau ne se substitue pas aux développements de l’instruction.


